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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

La comptable, responsable du SIP-SIE de AUBUSSON

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. BARLET Jérôme inspecteur, adjoint au responsable du SIP-SIE de

AUBUSSON, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ;

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

8°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d’administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade

Limite des
décisions

contentieuses

Limite des
décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BARLET Jérôme Inspecteur 15 000 € 7 500 € 6 mois 15 000 €

SAUVANET Michel

FLOQUET Véronique

COSTE Guilaine

PETIT Florence

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

3 mois 

3 mois

3 mois

6 mois

5 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la

limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé

FERINGAN  Valérie

FAVREAU Julien

BOULANGER Cédic

LUC Jean-Christophe

MAGNIER Christine

  

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

Agent administratif

5 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

2 000 €

6 mois

6 mois

6 mois

6 mois

3 mois

5 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

2 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

LUC Jean-Christophe

BOULANGER Cédric

LACOTE Yvette

TOTY Chantal

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

5 000 €

MAZOIR Martine

BONHOMME Elisabeth

HALLARY Alison

CIEUTAT Nicolas

Agent administratif

Agent administratif

Agent administratif

Agent administratif

2 000 €

2 000 €

2 000 €

2 000 €

2 000 €

2 000 €

2 000 €

2 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de la Creuse.
A  Aubusson, le 04 septembre 2018

Le comptable, responsable du SIP-SIE d’AUBUSSON

Signé : Philippe BOUYERON
Inspecteur divisionnaire
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Préfecture de la Creuse

23-2018-09-19-001

2ème Montée Historique à Saint Pierre Cherignat le 23

septembre 2018
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Direction des Services du Cabinet
Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police Administrative

Arrêté n°
portant autorisation d’une manifestation sur la voie publique

comportant l’engagement de véhicule a moteur
endurance et régularité

Démonstration de véhicules de collection, de sport et de prestige
« 2ème montée de St Pierre Cherignat »

Sur la commune de SAINT PIERRE CHERIGNAT

Dimanche 23 septembre 2018
-----

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code du sport ;

VU le code de la route ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives :

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 2017 portant interdiction des concentrations ou
manifestations sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2018 ;

VU l’arrêté du Conseil Départemental en date du 24 août 2018 portant limitation de la vitesse sur la
Route Départementale n°5 ;

VU l’arrêté de M. le Maire de SAINT PIERRE CHERIGNAT en date du 22 août 2018 ; 

VU la demande en date du 22 juin 2018 présentée par Monsieur Jean-Luc SCHMITZ, Président de
l’association « 2MCJ Motorsport » aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une présentation de
véhicules de collection, de sport et de prestige le 23 septembre 2018 ;

VU le règlement particulier de la manifestation de l’épreuve ;

VU l’attestation d’assurance en date du 13 septembre 2018 conforme aux dispositions de la
réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental – Pôle « Aménagement et Transports » ;

VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;
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VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de
Santé ;

VU l’avis du Maire de la commune de SAINT PIERRE CHERIGNAT ;

VU l’avis de la commission départementale de la sécurité routière « section épreuves et
compétitions sportives » en date du 14 septembre 2018 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les frais occasionnés par les
mesures de sécurité publique ;

SUR PROPOSITION de Mme la Directrice des Services du Cabinet,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée « 2ème montée de St Pierre Cherignat »
organisée par l’association « 2MCJ Motorsport » présidée par Monsieur Jean-Luc SCHMITZ, est autorisée
à se dérouler sur la commune de SAINT PIERRE CHERIGNAT le dimanche 23 septembre 2018, de 8 h à
19h, conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée selon le parcours figurant sur le plan
ci-annexé.

ARTICLE 2 Ces autorisations sont accordées sous réserve de la stricte observation des dispositions
de la réglementation précitée et des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et de la
surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION     :

Sur la commune de Saint Pierre Cherignat :
Le dimanche 23 septembre 2018, de 8h00 à 19h00, la voie communale n°6 du Village des Civadoux

jusqu’à la RD n°5 sera fermée à la circulation.

Le stationnement est autorisé à l’intersection de la sortie du Village des Civadoux sur la VC n°6 sur
500m.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’Instruction Interministérielle sur
la signalisation temporaire.

La mise en place, la maintenance de la signalisation et du dispositif de sécurité seront assurés par
les organisateurs, conformément aux indications de l’Unité Territoriale Technique compétente.

La vitesse maximale autorisée sera limitée à 70km/h sur la RD n°5 du PR 8+400 et 8+600.

la limitation de vitesse sera matérialisée par un panneau du type B14 « limitation à 70km/h » de part
et d’autre de la section concernée.

La fin de limitation sera signifiée aux usagers par un panneau de type « fin de limitation à 70km/h »
de part et d’autre de la section concernée.

Le stationnement sera interdit sur la RD 5, dans les deux sens de circulation entre le PR 8+400 et
8+600
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MESURES DE SECURITE :

Les organisateurs assument l’entière responsabilité des participants et du public.

Des commissaires devront être présents aux dessertes des voies publiques ouvertes à la circulation.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

  Les déchets éventuels devront faire l’objet d’une collecte après la manifestation.

L’organisateur veillera à ce que le public ne soit pas admis en des points dangereux du circuit
(contrebas du parcours, bordures des virages rapides ou glissants, proximité de la zone de réception
après les bosses ou les dos d’ânes, etc…)., que le parcours soit balisé et que le stationnement des véhicules
n’apporte aucune gêne à l’accès des secours tant sur le parcours de la course, qu’aux riverains concernés par
la tenue de cette épreuve sportive.

  L’organisateur veillera à ce que les spectateurs restent dans la zone « public » prévue.

Pour les zones « public » en bord de piste, une zone de sécurité devra être prévue d’une largeur
minimum d’1 mètre, délimitée par de la rubalise. Elle pourra être renforcée par des ballots de paille ou
autres matériaux absorbant les chocs.

Les pistes contigües doivent être séparées et protégées par des barrières en bois ou plastique,
renforcée par des bottes de paille ou matériaux absorbant les chocs.

 
 Des commissaires devront être présents pour diriger le public dans les zones désignées.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE :

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- 1 médecin
- 1 ambulance
- des extincteurs répartis le long du circuit,
- des secouristes,
- des CB et des téléphones portables

L’accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la
manifestation doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

En cas d’incident, il devra être fait appel au Centre Opérationnel Départemental d’Incendie
et de Secours au 18 ou 112, et la course devra être immédiatement neutralisée jusqu’à l’arrivée des
secours.

SERVICE D’ORDRE :

Le Service de Sécurité et de Secours sera placé sous la responsabilité de Monsieur Jean-Luc
SCHMITZ, Président de l’association « 2MCJ Motorsport ».

10 commissaires de route devront être présents le long du circuit pour assurer la sécurité.

ARTICLE 3 - Les frais du service d’ordre mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve
et la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances
imputables aux concurrents , aux organisateurs ou à leurs préposés, la fourniture du dispositif de sécurité,
des secours et de la protection contre l’incendie, est à la charge de l’organisateur.

ARTICLE 4 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent
plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement
particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

Préfecture de la Creuse - 23-2018-09-19-001 - 2ème Montée Historique à Saint Pierre Cherignat le 23 septembre 2018 70



ARTICLE 5 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course,
sous forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu au plus tard
24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des
unités techniques territoriales du Conseil Départemental concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que le coût du service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion de la manifestation.

ARTICLE 6 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit.

Le nettoyage des chaussées traversées ou empruntées (boue, branchages…) et la remise en état
éventuelle des accotements, fossés et talus devront être réalisés à l’issue de l’épreuve, notamment
l’enlèvement des bottes de paille et la remise en place de la signalisation.

ARTICLE 7 – La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvre la
responsabilité civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son
concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur.

Celle-ci devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncer, en cas de sinistre,
à tout recours contre l’Etat et les autorités départementales ou municipales, ainsi que contre toute personne
relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 8 – La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation ont
été respectées.

ARTICLE 9  - La Directrice des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil départemental, - Pôle « Aménagement et Transports »,
- Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
  Population,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- Le Maire de la commune de SAINT PIERRE CHERIGNAT,
- Le Président de l’association « 2MCJ Motorsport »,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont ils

seront rendus destinataires, et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
Creuse. Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission
Départementale de Sécurité Routière – section « épreuves et compétitions sportives ».

Fait à Guéret, le 19 septembre 2018

Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

Signé : Pascale XIMÉNÈS
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Préfecture de la Creuse

23-2018-09-28-001

Arrêté constatant l’indice des fermages et sa variation pour

l’année 2018
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ARRETE n°          
constatant l’indice des fermages et sa variation pour l’année 2018

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment l’article L 411-11,

VU la loi n° 95-2 du 2 janvier 1995 relative aux prix des fermages,

VU l'arrêté n° 2009-817 du 9 juillet 2009 déterminant la valeur locative des biens loués,

VU le décret n° 2010-1126 du 27 septembre 2010 déterminant les modalités de calcul de l’indice national
des fermages et de ses composantes,

VU l’arrêté du 20 juillet 2018 du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation constatant pour l’année
2018 l’indice national des fermages,

VU l’arrêté n° 23-2018-02-26-001 du 26 février 2018 fixant la composition de la commission consultative
paritaire départementale des baux ruraux,

VU  l’avis  émis  par  la  Commission  Consultative  Paritaire  Départementale  des  Baux  Ruraux  réunie  le
24 septembre 2018,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRETE

Article 1  er.  L’indice national des fermages applicable au département de la Creuse est constaté pour 2018 à
la valeur de 103,05.

Cet indice est applicable pour les échéances annuelles du 1er octobre 2018 au 30 septembre 2019.

Article 2.  La variation de cet indice par rapport à l’année précédente 2017 est de : - 3,04 %.

Article 3.  A compter du 1er octobre 2018 et jusqu’au 30 septembre 2019, pour la location des terres, les
maxima et les minima sont fixés aux valeurs actualisées suivantes par hectare et par an :

- maxima :  169,86 Euros

- minima :    21,33 Euros

Article  4.  Les valeurs maximales  et  minimales  de location des bâtiments  d’exploitation,  à compter  du
1er octobre 2018 et jusqu’au 30 septembre 2019, sont fixées aux valeurs actualisées suivantes par an :

Pour les bâtiments d’exploitation traditionnels :

- maxima : 679,76 Euros

- minima :  169,94 Euros

Pour les bâtiments d’exploitation et les installations présentant un caractère technique et fonctionnel
élevé :

- maxima : 3058,91 Euros

- minima :    169,94 Euros
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Article  5.  Les  valeurs  maximales  et  minimales  de  location  de  la  maison  d’habitation  sont  fixées  du
1er octobre 2018 au 30 septembre 2019 aux valeurs actualisées suivantes par an :

Taille du logement * Prix minimum par m² Prix maximum par m²
0 à 100 m² 2,22 €/mois 7,16 €/mois

101 m² à 150 m² 2,22 €/mois 6,04 €/mois
A partir de 151 m² 2,22 €/mois 4,96 €/mois

* la taille du logement est déterminée selon la méthode de calcul de la loi CARREZ décrite dans le décret
n° 97-532 du 23 mai 1997 (J.O. du 29 mai 1997).

Article  6.  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental des Territoires de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Guéret, le 28 septembre 2018

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE

Préfecture de la Creuse - 23-2018-09-28-001 - Arrêté constatant l’indice des fermages et sa variation pour l’année 2018 74



Préfecture de la Creuse

23-2018-09-28-004

Arrêté désignant les organismes agréés 

pour effectuer les missions d’audit global de l’exploitation

agricole

Préfecture de la Creuse - 23-2018-09-28-004 - Arrêté désignant les organismes agréés 
pour effectuer les missions d’audit global de l’exploitation agricole 75



Arrêté n° 
désignant les organismes agréés 

pour effectuer les missions d’audit global de l’exploitation agricole

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles D 354-1 à D 354-15 du Code rural et de la pêche maritime ;
Vu l’arrêté du 26 mars 2018 fixant le montant des aides pour les exploitations agricoles en difficulté ;
Vu l’instruction technique DGPE/SDPE/SDC/2018-325 du 24 avril 2018 relative à l’audit global de

l'exploitation agricole ;
Vu le dossier de candidature présenté par la Chambre Départementale d’Agriculture de la Creuse le

8 juin 2018 et complété le 18 juin 2018 ;
Vu le dossier de candidature présenté par CERFRANCE Centre Limousin le 11 juin 2018 ;
Vu le dossier de candidature présenté par Solidarité Paysans Limousin le 18 juin 2018 ;
Sur proposition de M. le  Secrétaire  Général  de la Préfecture  de la  Creuse  et  de  M. le  Directeur

Départemental des Territoires de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1  er :

Les  organismes  agréés  pour  effectuer  les  missions  d’audit  portant  sur  l’analyse  globale  de
l’exploitation  agricole  dans  le  département  de  la  Creuse,  telles  que  décrites  dans  l’instruction
technique DGPE/SDPE/SDC/2018-325 du 24 avril 2018, sont les suivants :

o Chambre  Départementale  d’Agriculture  de  la  Creuse  (en  partenariat  avec  la  Caisse  de
Mutualité Sociale Agricole du Limousin)

o CERFRANCE Centre Limousin
o Solidarité Paysans Limousin

Ces  organismes  peuvent  exercer  les  missions  correspondantes  après  signature  d’une  convention
d’expertise avec les services de la Préfecture.

Le nom des experts habilités à effectuer un audit figurent en annexe 1 du présent arrêté.

Article 2 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et le Directeur Départemental des Territoires de la
Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 28 septembre 2018

La Préfète,

                                                                                                    Signé : Magali DEBATTE
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ANNEXE 1

Liste des experts habilités à effectuer un audit global de l’exploitation agricole

Nom - Prénom Organisme

ROBY Alain

Chambre Départementale d’Agriculture 
de la Creuse

En partenariat avec la Caisse de Mutualité
Sociale Agricole  du Limousin

WALTER Nicolas

FLEURAT Pascal

GUILLEMET Jean-Philippe

MARTIN François

VAISSET Julien

DUDRUT Brigitte

CHEZEAUD Elodie

MAZAL Céline

SANGRELET Lucile

VERSINI Morgane

RAMOS Georgine

HENRY Brigitte

COUDERT Marie-Hélène

BOURRY Damien

CERFRANCE
Centre Limousin

GAYAUD Guillaume

DINDAULT Edouard

DUMONTEIL Thierry

CHONNIER Laura

JACQUEMAIN Hortense

Solidarité Paysans Limousin
DUBOS Camille

BOUILLET Jean-Louis

ROY Gilles

Vu pour être annexé à mon arrêté de ce jour,
La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2018-09-26-002

Arrêté donnant délégation de signature à Mme Pascale

XIMENES, Directrice des Services du Cabinet de la

Préfète de la Creuse,
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Arrêté n°
donnant délégation de signature à Mme Pascale XIMENES

Directrice des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse,

LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la  loi  n° 82-113 du 2 mars  1982 modifiée  relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU  le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française
et en Nouvelle Calédonie,

VU le décret du 13 juin 2016 nommant M. Olivier MAUREL, directeur des services pénitentiaires
détaché en qualité de sous-préfet, sous-préfet de Cognac, Secrétaire Général de la Préfecture de la
Creuse,

VU le décret  du 9 mai 2018 nommant Mme Magali  DEBATTE, administratrice civile hors classe,
secrétaire générale pour les affaires régionales des Hauts-de-France, Préfète de la Creuse,

VU le décret du 22 août 2018 nommant M. Maxence DEN HEIJER, administrateur civil hors classe,
sous-préfet, sous-préfet d’Aubusson,

VU l’arrêté ministériel  n° 18/0916/A du 3 juillet  2018 portant renouvellement du détachement de
Mme Pascale XIMENES, attachée hors classe d’administration de l’État, conseiller d’administration
de l’intérieur et de l’outre-mer, en qualité de Directrice des services du cabinet de la Préfecture de la
Creuse,  à  compter  du  1er septembre  2018,  pour  une  deuxième  et  dernière  période  de  deux  ans,
jusqu’au 31 août 2020 inclus,

VU la circulaire du Premier Ministre du 1er juillet 2009, modifiée le 8 septembre 2009, relative au
déploiement territorial de l’application CHORUS,

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-02-006-RH du 28 février 2017 portant réorganisation des services de
la Préfecture de la Creuse,

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2018-09-01-001 du 1er septembre 2018 donnant délégation de signature
à Mme Pascale XIMENES, Directrice des Services du Cabinet du Préfet de la Creuse,

VU la décision d’affectation du 12 mars 2014 nommant Mme Nathalie HAGUE-BOVARD, adjointe
administrative de 1ère classe détachée de la fonction publique territoriale, Secrétaire particulière de
Mme la Directrice des services du Cabinet, à compter du 1er avril 2014,

VU la  décision  d’affectation  du  14  mars  2017  nommant  Mme  Maryse  ROBERT,  Attachée
d’administration de l’État, en qualité de Chef de Cabinet – adjointe de la Directrice des Services du
Cabinet – Chef du bureau de la Représentation de l’État, à compter du 22 mars 2017,

VU la  décision d’affectation du 22 mars 2017 nommant Mme Marie-Noëlle ANGERS, Secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, responsable du Pôle Ordre Public, polices administratives au
Service des Sécurités à la Direction des Services du Cabinet, à compter du 22 mars 2017,

VU la  décision  d’affectation  du  28  juillet  2018,  nommant  Mme  Karine  HENIAU,  Attachée
d’administration de l’État, en qualité de Chef du Service des Sécurités, à compter du 1er septembre
2018,
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VU  la  décision  d’affectation  du  4  septembre  2018  nommant  Mme  Colette  JEAN,  Secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, responsable du Pôle sécurité civile au Service des Sécurités à
la Direction des Services du Cabinet, à compter du 5 septembre 2018,

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Pascale XIMENES, Directrice des Services
du Cabinet, pour signer :

- tous arrêtés, correspondances et décisions entrant dans le cadre de ses attributions, 
- assurer  la  gestion  du  centre  de  coût  PRF  DCAB 023  Cabinet  et  dans  les  situations

d’urgence, signer les pièces de dépense.

Sont exclus de la présente délégation :
- les propositions de nomination dans l'Ordre de la Légion d'Honneur et l'Ordre National du

Mérite,
- les lettres à la Présidente du Conseil  Départemental suggérant la saisine éventuelle de

l'Assemblée Départementale,
- les déclinatoires de compétence.

Article 2 : Dans le cadre des permanences exercées périodiquement et en alternance avec M. Olivier
MAUREL, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, et  M. Maxence DEN HEIJER, Sous-
Préfet  d’Aubusson,  Mme Pascale XIMENES,  Directrice des Services du Cabinet,  est  habilitée à
signer, en cas d’urgence, durant la période de permanence :

tous  arrêtés  (notamment  ceux  relatifs  à  l’hospitalisation  sans  consentement),  décisions,
circulaires, rapports, correspondances et documents à l’exception :

- des réquisitions de la force armée,
- des arrêtés de conflit et des déclinatoires de compétence.

Article  3 :  En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme Pascale  XIMENES,  la  délégation  de
signature  qui  lui  est  consentie  à  l’article  1er sera  exercée  par  Mme Maryse  ROBERT,  Chef  de
Cabinet – adjointe de la Directrice des Services du Cabinet – Chef du bureau de la Représentation de
l’État,  excepté pour la gestion du centre de coût pour laquelle la délégation est  accordée à  Mme
Nathalie HAGUE-BOVARD, Secrétaire particulière de Mme la Directrice des Services du Cabinet.

Article  4 :  En  cas d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Pascale  XIMENES,  délégation  de
signature est donnée à  Mme Karine HENIAU, Chef du Service des Sécurités, pour signer dans le
cadre normal des attributions du service : 

- les bordereaux d’envoi,
- les notes et actes non exécutoires, demandes d’enquêtes, de renseignements ou d’avis,
- les lettres de transmission,
- les  convocations  des  membres  de jury d’examen de secourisme et  les  procès-verbaux

d’examen.

Sont exclues de la présente délégation, les lettres à destination des élus.

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Karine HENIAU, Chef du Service des
Sécurités, délégation de signature est donnée à  Mme Marie-Noëlle ANGERS, responsable du pôle
ordre public, police administrative, au titre des compétences de ce pôle.
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Article 6 :  En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Karine HENIAU, Chef du Service des
Sécurités, délégation de signature est donnée à  Mme Colette JEAN,  responsable du pôle  sécurité
civile, au titre des compétences de ce pôle.

Article 7: L’arrêté préfectoral n° 23-2018-09-01-001 du 1er septembre 2018 susvisé est abrogé.

Article 8 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et Mme la Directrice des Services
du Cabinet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 26 septembre 2018

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2018-09-27-002

Arrêté Habilitation funéraire TOTI 2018-2024.odt

Habilitation funéraire pour 6 ans
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IRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DE LA LÉGALITÉ
Bureau  des Élections  et de la Réglementation

Arrêté n° 2018                                en date du 27 septembre 2018
portant habilitation dans le domaine funéraire

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2016-07-11-001 du 11 juillet 2016 donnant délégation de signature à
Monsieur Olivier MAUREL, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

VU la demande d’habilitation présentée le 31 août 2018, par Monsieur TOTI Giovanni, représentant légal de
l’entreprise « TOTI ROCCO ET FILS », située 1, Le Bourg – 23160 BAZELAT, sollicitant le
renouvellement de son habilitation dans le domaine funéraire ;

CONSIDÉRANT que cette demande est conforme à la réglementation en vigueur ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ; 

A R R Ê T E 

ARTICLE 1  er  – Monsieur Giovanni TOTI, artisan, domicilié 1, Le Bourg – 23160 BAZELAT, est habilité à
exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funaires suivantes :

� Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
inhumations, exhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires,
emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2. – L’habilitation n° 2000-23-193 est accordée pour 6 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté, pour les deux salariés concernés par l’habilitation funéraire : Messieurs Jean-Louis et Alberto
TOTI.

ARTICLE 3. – L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L2223-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

 
ARTICLE 4. - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Monsieur le Sous-Préfet
d’Aubusson sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
Monsieur le Maire de BAZELAT et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à GUÉRET, le 27 septembre 2018

      La Préfète,

  Pour la Préfète, et par délégation,
                                                             Le Secrétaire Général,

                                                             SIGNÉ

                                                              Olivier MAUREL

Préfecture de la Creuse - Place Louis Lacrocq – B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex Tel : 08 10 01 23 23  – Fax : 05.55.52.48.61 - www.creuse.gouv.fr
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Préfecture de la Creuse

23-2018-09-27-003

Arrêté portant agrément des dépanneurs autorisés à

intervenir sur la RN145 afin de réaliser le dépannage des

véhicules légers
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Direction de la citoyenneté

 et de la légalité

bureau des élections et de la
réglementation

Arrêté n° 23-2018-
Portant agrément des dépanneurs autorisés à intervenir sur la RN 145

voie express du département de la Creuse
afin de réaliser le dépannage  des véhicules légers 

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la route et notamment ses articles R. 312-14, R. 317-21 et R. 417-9 ;

VU le code de la voirie routière et notamment son article L. 113-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 3° ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2017-11-21-002 en date du 21 novembre 2017 fixant la composition
de la Commission départementale relative à l’organisation du dépannage-remorquage des véhicules
sur la RN 145, voie express du département de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2018-06-18-002 en date du 18 juin 2018 approuvant le cahier des
charges et ses annexes applicables au dépannage des véhicules légers sur la RN 145, voie express du
département de la Creuse

VU l’avis de la commission départementale relative à l’organisation du dépannage-remorquage sur
la  RN 145 lors de sa réunion du 24 septembre 2018 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE 

Article 1  er : Les professionnels dont les noms figurent en annexe 1 du présent arrêté sont agréés dans
l’exercice de l’organisation du dépannage des véhicules légers autorisés à intervenir sur la RN 145 à
compter du 1er octobre 2018, et ce pour une durée de 5 ans.

Article 2 : Les matériels des professionnels dont les caractéristiques figurent en annexe 2 du présent
arrêté sont agréés dans l’exercice de l’organisation du dépannage des véhicules légers et autorisés à
intervenir sur la RN 145.
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Tout changement de matériel devra faire l’objet d’une information du Préfet et d’une modification
de cet arrêté.

Article 3 :Les interventions de dépannage sont réalisées dans les conditions des cahiers des charges
approuvés par arrêté préfectoral n° 23-2018-06-18-002 en date du 18 juin 2018 .

Article  4 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse,  le  Directeur  de  la  Direction
Interdépartementale  des  Routes  Centre-Ouest,  le  Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie
départemental  de  la  Creuse,  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  le  Directeur
Départemental des Territoires, le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection
des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  de  la  Creuse  et  notifié  aux
professionnels agréés.

Fait à GUÉRET, le 27 septembre 2018

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Olivier MAUREL

VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

La présente décision administrative peut être contestée dans les conditions suivantes :

 recours gracieux adressé dans les 2 mois de sa notification au Préfet de la Creuse – 4, place
Louis Lacrocq – B.P. 79 – 23011 GUÉRET Cedex.

 recours  hiérarchique adressé dans les  2  mois  de sa notification au Ministre  de l’Intérieur  –
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques – Sous-direction du conseil juridique et
du contentieux – Bureau du contentieux des  polices  administratives  – Place Beauvau – 75800
PARIS CEDEX 08.

Préfecture de la Creuse - 23-2018-09-27-003 - Arrêté portant agrément des dépanneurs autorisés à intervenir sur la RN145 afin de réaliser le dépannage des
véhicules légers 86



Préfecture de la Creuse

23-2018-09-28-003

Arrêté portant composition de la formation spécialisée de

la Commission Départementale d’Orientation de

l’Agriculture (CDOA) « Groupements Agricoles

d’Exploitation en Commun »

Préfecture de la Creuse - 23-2018-09-28-003 - Arrêté portant composition de la formation spécialisée de la Commission Départementale d’Orientation de
l’Agriculture (CDOA) « Groupements Agricoles d’Exploitation en Commun » 87



Arrêté n°
portant composition de la formation spécialisée de

la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA)
« Groupements Agricoles d’Exploitation en Commun »

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen du 17 décembre 2013 relatif au soutien au

développement  rural  par  le  Fonds  européen agricole  pour  le développement  rural  et  abrogeant  le

règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil ;

Vu le règlement (UE) n°1307/2013 du Parlement européen du 17 décembre 2013 établissant les règles

relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la

politique agricole commune et abrogeant le règlement (CE) n°637/2008 du Conseil et le règlement

(CE) n°73/2009 du Conseil ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses chapitres III, du titre II, du livre III (parties

législative et réglementaire) et section I, du chapitre III, du titre Ier, du livre III (partie réglementaire) ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;

Vu le décret n° 2001-492 du 6 juin 2001 pris pour l’application du chapitre II, du titre II de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à l’accusé de réception des demandes présentées aux autorités
administratives ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition  de  diverses  commissions  administratives  modifiant  notamment  la  composition  de  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le décret n° 2014-1297 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation sur le fondement du II de l’article 21 de la
loi  n°  2000-321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations ;

Vu le  décret  n°  2015-215 du 25 février  2015 relatif  aux conditions  et  modalités  d’agrément  des
groupements agricoles d’exploitation en commun ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  février  2013  portant  habilitation  des  organisations  syndicales
d’exploitants agricoles ; 

Vu l’arrêté préfectoral 23-2016-10-26-002 du 26 octobre 2016 portant composition de la Formation
Spécialisée de la CDOA « GAEC » ;

Vu les propositions des différents organismes en vue de leur représentation ;

Vu l’avis du Directeur Départemental des Territoires de la Creuse ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article 1. – La formation spécialisée « Groupements Agricoles d’Exploitation en Commun » (GAEC)
est placée sous la présidence de la Préfète ou de son représentant et comprend :

1/ trois fonctionnaires de la Direction Départementale des Territoires :
-  le Directeur Départemental des Territoires ou son représentant,
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-  le Chef du Service d’Economie Agricole ou son représentant,
- le  Chef  du Bureau  Installation,  Modernisation  des  Exploitations  et  Agriculture  Durable  ou son
représentant,

2/  trois  agriculteurs  désignés  sur  proposition  des  représentants  des  organisations  syndicales
d’exploitants agricoles membres de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture :

F.D.S.E.A  . :
- titulaire : Pascale DURUDAUD, 39, rue des Grangeaux  23210 AULON 
- suppléant : Alain PARBAILE, l’Age – 23140 PARSAC

Jeunes Agriculteurs  : 
- titulaire : Florent GIBARD, Les Ansannes - 23600 NOUZERINES
- suppléant : Clément LEROUSSEAU, Cruchant – 23500 GIOUX

Confédération Paysanne et le MODEF 23 :
- titulaire : Olivier THOURET, Le Masmoutard - 23250 SOUBREBOST
- suppléant : Pierre COURET, La Piègerie – 23300 SAINT AGNANT DE VERSILLAT

3/ un agriculteur, représentant les agriculteurs travaillant en commun dans le département, désigné sur
proposition de l'Association Nationale des Sociétés et Groupements Agricoles pour l'Exploitation en
Commun :

- titulaire : Myriam LARDY, Epsat - 23200 SAINT PARDOUX LE NEUF
- suppléante : Sandra CHIAVALE, Cerisier – 23300 SAINT MAURICE LA SOUTERRAINE

Article 2. – Peuvent être appelés à participer aux travaux de la formation spécialisée GAEC en qualité
d’expert et à titre consultatif :

- le Directeur de la Chambre Départementale d’Agriculture ou son représentant,
- le Directeur du CERFRANCE Centre Limousin ou son représentant,

Le président peut, avec l’accord de la formation spécialisée, inviter à assister aux délibérations de
celle-ci, avec voix consultative, toute personne dont l’avis paraît utile, compte-tenu de son expertise
en matière de gestion et de fonctionnement des exploitations agricoles.

Article 3. - L’arrêté préfectoral n° 23-2016-10-26-002 du 26 octobre 2016 portant composition du
Comité Départemental d’Agrément des « GAEC » est abrogé.

Article 4. - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et Monsieur le Directeur
Départemental des Territoires de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Guéret, le 28 septembre 2018

   La Préfète,
Signé : Magali DEBATTE
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Arrêté prorogeant l’arrêté n° 23-2018-08-30-002 du 30

août 2018 portant l’ensemble du département de la Creuse

en zone de crise renforcée et établissant des mesures

provisoires de préservation des débits et de la qualité de

l’eau des cours d’eau du département de la Creuse.
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Arrêté n° 

prorogeant l’arrêté n° 23-2018-08-30-002 du 30 août 2018 portant l’ensemble du département de la

Creuse en zone de crise renforcée et établissant des mesures provisoires de préservation des

débits et de la qualité de l’eau des cours d’eau du département de la Creuse.

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2 215-
1 ;

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-10, L. 214-1 à 6, L. 215-1 à
L. 215-13 et R. 211-66 à R. 211-70 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine de l'eau et
aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

VU  le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Loire-Bretagne 2016-
2021 approuvé le 18 novembre 2015 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2006-0751 du 06  juillet  2006 définissant  les  seuils  d'alerte  des  cours  d'eau du
département de la Creuse et les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau ;

VU l'avis du service chargé de la police de l'eau dans le département de la Creuse ;

CONSIDERANT la situation hydrogéologique et hydrologique observée fin septembre, et notamment la baisse
continue des débits des cours d’eau caractérisée par la poursuite du franchissement des seuils d’alerte, de
crise et de crise renforcée définis par l’arrêté n° 2006-0751 du 06 juillet 2006 susvisé ;

CONSIDERANT que les perspectives pluviométriques ne permettent pas d'envisager un retour à la situation
hydrologique normale rapidement ;

CONSIDERANT la nécessité de privilégier les usages prioritaires des ressources en eau que sont l'alimentation
en eau potable, la défense contre les incendies, l'abreuvement du bétail, et la préservation des écosystèmes
aquatiques, dans le contexte actuel de raréfaction de ces ressources ;

CONSIDERANT la nécessité d’assurer une juste répartition des eaux et de préserver leur qualité ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

Article 1  er : Prorogation d'une zone de crise renforcée et de mesures provisoires de préservation des débits et de
la qualité de l’eau des cours d’eau, sur l’ensemble du département de la Creuse.

L’arrêté n° 23-2018-08-30-002 du 30 août 2018 portant l’ensemble du département de la Creuse en zone de

crise renforcée et établissant des mesures provisoires  de préservation des débits et de la qualité de l’eau  des

cours d’eau du département de la Creuse est prorogé jusqu’au 31 octobre 2018.

La zone de crise renforcée définie  ci-dessus est  instaurée à compter  de la publication du présent  arrêté au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse et jusqu’au 31 octobre 2018. Elle est levée dès que
les effets de la sécheresse ne sont plus perceptibles et dans la même forme.
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Les mesures prescrites aux articles 2 et 3  de l’arrêté n° 23-2018-08-30-002 du 30 août 2018 s’appliquent à
compter de la date de validité du présent arrêté et jusqu’au 31 octobre 2018. Elles peuvent être levées dans la
même forme dès que les débits des cours d’eau et des nappes souterraines retrouveront des valeurs suffisantes.
Elles peuvent être prolongées ou renforcées si les débits observés continuent à diminuer.

Article 2   : Sanctions

En application de l'article R. 216-9 du code de l’environnement, le non-respect des prescriptions du présent
arrêté est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions de 5ème classe.

Article 3   : Publicité

Le présent arrêté est adressé aux Maires de toutes les communes de la Creuse, pour affichage en mairie et aux
Présidents des syndicats intercommunaux en charge de l’alimentation en eau potable, pour affichage au siège
du syndicat.

Mention du présent arrêté est insérée en caractères apparents dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés
dans  le  département,  par  les  soins  de  Madame la  Préfète.  Il  est  en outre  publié  sur  le  site  internet  de  la
Préfecture.

Article 4   : Délais et voie de recours

Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter
de sa publication.

Article 5   : Publication et exécution

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Monsieur le Sous-Préfet d’Aubusson, Madame la
Directrice des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse, Mesdames et Messieurs les Maires, Monsieur
le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse, Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations de la Creuse, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Colonel  commandant  le  groupement  départemental  de  Gendarmerie  de  la  Creuse,
Madame la Directrice de la Délégation Territoriale de la Creuse de l'Agence Régionale de Santé Nouvelle-
Aquitaine, Madame la Directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-
Aquitaine et Monsieur le Chef de la Mission Inter-services de l’Eau et de la Nature sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Guéret, le 28 septembre 2018

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2018-09-26-003

Arrêté relatif à la composition de la commission

départementale de lutte contre la prostitution, le

proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins

d’exploitation sexuelle
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Arrêté n°
relatif à la composition de la commission départementale de lutte contre la prostitution,

le proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 121-9 et R. 121-12-7 ;

Vu le décret n° 2016-1467 du 28 octobre 2016 relatif au parcours de sortie de la prostitution et
d’insertion sociale et professionnelle et à l’agrément des associations participant à son élaboration et
à sa mise en œuvre ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er 

Il est  créé dans  le  département  de la  Creuse une commission de lutte  contre la  prostitution,  le
proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle. Elle est placée sous
l’autorité de la Préfète.

Article 2

Sont  membres  de  droit  de  la  commission  départementale  de  lutte  contre  la  prostitution,  le
proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle :

- La Préfète ou son représentant ;
- Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ou son

représentant ;
- Le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant ;
- Le directeur interrégional / régional de la police judiciaire ou son représentant ;
- Le commandant de groupement de gendarmerie départementale ou son représentant ;
- Le directeur de la Citoyenneté et de la Légalité de la préfecture ou son représentant ;
-  Le  directeur  de  l’unité  départementale  de  la  direction  régionale  des  entreprises,  de  la

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ou son représentant ;
- Le directeur académique des services de l’éducation nationale ou son représentant.

Article 3

Sont  nommés  membres  de  la  commission  départementale  de  lutte  contre  la  prostitution,  le
proxénétisme et la lutte contre la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle pour une
durée de trois ans renouvelable :

-  un magistrat  judiciaire  en fonction dans  une juridiction du département  ou un magistrat
honoraire,  désigné  par  les  chefs  de  la  cour  d'appel  dans  le  ressort  de  laquelle  se  situe  le
département ; 

- un médecin désigné par le conseil départemental de l'ordre des médecins ;
- le représentant du Conseil Départemental ;
- le représentant de l’association agréée conformément aux dispositions de l'article R. 121-12-2

du code de l’action sociale et de la famille.

Article 4 :

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et M. le Directeur Départemental de la
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Creuse.

Guéret, le 26 septembre 2018
  La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE

Préfecture de la Creuse - 23-2018-09-26-003 - Arrêté relatif à la composition de la commission départementale de lutte contre la prostitution, le proxénétisme et
la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle 94



Préfecture de la Creuse

23-2018-09-27-001

Trophée de France E-VTT Enduro à Saint Pardoux d'Arnet

les 29 et 30 septembre 2018
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Direction des Services du Cabinet
Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police 
Administrative

Arrêté n° 

portant autorisation d’une manifestation

comportant l’engagement de véhicules à moteur 

dans les lieux non ouverts a la circulation

« Trophée de France E-VTT Enduro »

 sur la commune de St PARDOUX D’ARNET

Samedi 29 septembre et dimanche 30 septembre 2018

La Préfète de la Creuse,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code du sport ;

VU le code de la route ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 2017 portant interdiction des concentrations ou
manifestations sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2018 ;

VU la demande du 25 juin 2018 présentée par Madame Annette CARCAUD, Présidente de
l’association « WOMEN ACTIVES », aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser le Trophée de France E-
VTT Enduro les samedi 29 septembre et dimanche 30 septembre 2018 ;

VU le règlement particulier de l’épreuve ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre à sa charge les frais du service d’ordre ;

VU la police d’assurance, en date du 13 septembre 2018, conforme aux dispositions de la
réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par l’organisateur ;

VU l’avis du Sous-Préfèt d’AUBUSSON ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental - Pôle « Aménagement et Transports » 

VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ; 

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations
- service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de
Santé ;
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VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis du Chef du Service Départemental de l’Office national de la Chasse et de la Faune Sauvage ;

VU l’avis du Chef de Division de l’Office National des Forêts ;

VU les avis des Maires des communes de SAINT PARDOUX D’ARNET, SAINT MAURICE PRES
CROCQ et SAINT AVIT DE TARDES ;

VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière “ section épreuves et
compétitions sportives ” en date du 14 septembre 2018 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les frais occasionnés par les
mesures de sécurité publique ;

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée « Trophée de France E-VTT Enduro »
organisée par l’association « WOMEN ACTIVES » présidée par Madame Annette CARCAUD, est autorisée, le
samedi 29 septembre de 7h30 à 20h00 et le dimanche 30 septembre 2018, de 9h00 à 18h00, au départ de la
commune de St PARDOUX D’ARNET conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée selon le
parcours figurant sur le plan ci-annexé qui traverse les communes de SAINT PARDOUX D’ARNET, SAINT
MAURICE PRES CROCQ et SAINT AVIT DE TARDES ;

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des dispositions des
décrets et des arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la surveillance
de la circulation.

En dehors des dates définies à l’article 1er du présent arrêté, les voies non ouvertes à la circulation ou
interdites aux véhicules à moteur (motos, quads…) ne devront pas être empruntées.

Toutefois, cette prescription ne s’applique pas aux personnes chargées du balisage qui devront

être en possession d’une copie du présent arrêté afin d’être en mesure de le présenter en cas de contrôle.

SERVICE D’ORDRE :

Le service de sécurité et de secours sera placé sous la responsabilité de Madame Annette CARCAUD,
Présidente de l’association « WOMEN ACTIVES ».

Sous le contrôle et la responsabilité de l’organisateur, cette manifestation sera dirigée par :
- 1 directeur de course : M. Jean-Paul MEYER
- 1 arbitre 
- 1 commissaire technique 

Ces personnes devront être titulaires d’une licence en cours de validité.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE :

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- 2 médecins
- une ambulance
- des secouristes
- plusieurs téléphones mobiles sur le parcours.

Les plans avec les sectorisations des points de repère devront être fournis aux services d’intervention au
minima la veille de la manifestation.

En cas d’accident, il pourra être fait appel, par le 18 ou 112, au Centre Opérationnel Départemental
d’Incendie et de Secours.
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MESURES DE SECURITE :

Les organisateurs assument l’entière responsabilité des concurrents et du public.

Une reconnaissance du parcours devra être effectuée avant le début de l’épreuve afin de s’assurer que le
circuit est parfaitement sécurisé et signalé.

Les organisateurs devront prendre les mesures nécessaires pour matérialiser les zones réservées au
public, les zones de stationnement, les zones dangereuses (signalisation renforcée).

Les organisateurs devront veiller à ce que le public ne soit pas admis en des points dangereux du circuit
et ne stationne pas de façon anarchique sur les petites routes adjacentes au circuit, empêchant ainsi l’accès pour
les services de secours.

Les organisateurs doivent être en mesure de neutraliser au plus vite l’épreuve en cas d’accident ou
incident nécessitant une intervention sur le tracé de la manifestation.

Pendant toute la durée de l’épreuve, les concurrents seront impérativement soumis au

respect strict des règles du code de la route.

Le port d’une protection dorsale est obligatoire et doit être conforme aux normes autorisées.

Le numéro d’immatriculation de la machine doit figurer sur une plaque solidement fixée au garde-boue
arrière de la machine (non écrit à la main directement sur le garde-boue). La plaque d’immatriculation ou sa copie
doit être en matière souple, non coupant et ne doit pas dépasser de la largeur de la selle.

Les accès et sorties de voie publique devraient donc être aménagés ou signalés comme tels, aussi bien
pour les concurrents que pour les usagers de la route.

Le nettoyage des chaussées traversées ou empruntées (boue, branchages…) et la remise en état
éventuelle des accotements, fossés et talus devront être réalisés à l’issue de l’épreuve.

Les éventuels fléchages et marques sur la chaussée des routes départementales empruntées, de couleur
autre que le blanc) devront avoir disparu dès le lendemain de la manifestation.

Une attention particulière devra être portée sur les RD 10 et 25 qui présentent un état de chaussée
moyen.

Un état des lieux avec les propriétaires privés et les représentants des communes devra être effectué
avant et après la manifestation.

L’organisateur fera en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation afin
que ces derniers ne subissent aucune gêne.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Le parcours devra être fléché afin qu’aucun concurrent ne sorte des chemins. Le fléchage devra être
enlevé à l’issue de l’épreuve.

Les précautions nécessaires seront prises pour éviter tout impact aux espaces traversés, aux zones
humides, aux cours d’eau franchis et toute atteinte ou pollution de l’eau.

Les E-VTT ne devront pas rouler dans le lit des cours d’eau. Dans l’éventualité où l’organisateur
rencontrerait des passages d’eau sur le tracé, des ponts provisoires devront être installés dans les règles de l’art et
retirés après la manifestation sans créer de dommages ou de modifications au lit des cours d’eau.

En cas d’intempéries, il serait souhaitable de veiller à ce que les écoulements de boues issus des
ornières particulièrement dans les zones de fortes pentes, ne s’écoulent pas directement dans les cours d’eau.

 
Dans le cadre d’éventuelles réparations, des zones bâchées devront être installées au sol afin d’éviter

toute pollution du milieu naturel.

L’organisateur doit avoir recueilli l’autorisation écrite de tous les propriétaires des terrains privés.
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ARTICLE 3 - La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l’organisateur. Les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place sont à sa charge.

ARTICLE 4 - L’autorisation de l’épreuve pourra être reportée à tout moment s’il apparaît que les
consignes de sécurité ou le règlement de la manifestation ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 5 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique
est rigoureusement interdit à toute personne présente (organisation, participants, spectateurs).

ARTICLE 6 - La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvrent la responsabilité
civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à l’organisation
avec l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncera, en cas
de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre toute
personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 7 - La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation ont été
respectées.

ARTICLE 8  - La Directrice des Services du Cabinet,
- Le Sous-Préfèt d’AUBUSSON,
- La Présidente du Conseil Départemental, - Pôle « Aménagement et Transports »,
- Les Maires des communes de SAINT PARDOUX D’ARNET, SAINT MAURICE

PRES CROCQ et SAINT AVIT DE TARDES 
- Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 

Populations - service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;
- Le Chef du Service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune

Sauvage,
- Le Chef de Division de l’Office National des Forêts,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- La Présidente de l’association « WOMEN ACTIVES »,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ils
seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse. Une
copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale de Sécurité
Routière – section « épreuves et compétitions sportives ».

Fait à Guéret, le 27 septembre 2018

Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

Signé : Pascale XIMÉNÈS
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